
RÉGLEMENTATION ZONE BLEUE 

 

Dans le but d'optimiser la circulation et le stationnement, une "zone bleue" a été instaurée dans le 

centre historique de Besse où le stationnement est limité - toute l'année - à 2h maximum, entre 9h et 

19h. Des disques-horaires gratuits sont disponibles en mairie. 


